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Aux présidents, secrétaires et autres,

Votre communication:
Vos références:
Nos références:GC/AH/N/26.10.2004
Bruxelles, le 03-nov-04

Objet:
AR vêtements de travail

Le 6 juillet, un nouvel AR relatif aux vêtements de travail a été pris (MB 03.08.2004).  Cet AR est un des nombreux AR qui complètent la structure du Code sur le bien-être.

Cet AR reprend en grande partie les dispositions contenues dans le RGPT (art. 103 bis 1, 103 bis 2 et 103 bis 3).

A l’époque déjà, l’AR stipulait qu’il est interdit de permettre aux travailleurs de fournir leurs vêtements de travail personnels et d'en assurer eux-mêmes l'entretien.

Le nouvel AR précise certains points :

1. Ce que l’on entend par vêtements de travail.

2. Tous les travailleurs sont tenus de porter un vêtement de travail durant leur activité normale (même les employés, etc.)

a. Sauf si une analyse des risques (approuvée par le comité de prévention) a démontré que l'activité n'était pas salissante.
b. Sauf si, sur la base d’un arrêté royal ou une convention collective de travail rendue obligatoire, les travailleurs doivent porter un uniforme ou un vêtement de travail standardisé.

3. Quels critères les vêtements de travail doivent-ils respecter.

4. L'employeur est tenu de fournir gratuitement un vêtement de travail à ses travailleurs, il en reste le propriétaire et en assure l’entretien.

5. Il est interdit de permettre au travailleur d'assurer lui-même la fourniture du vêtement de travail, même contre paiement.
6. Il est interdit d'emporter le vêtement de travail à domicile, sauf dans certains cas.

Certains secteurs disposent actuellement d’un règlement (CCT rendue obligatoire) donnant droit aux travailleurs à une indemnité à charge de l’employeur en vue d’acheter / d’entretenir eux-mêmes leurs vêtements de travail.

Ces dispositions sont en principe nulles, car contraires aux anciennes (art. 103 RGPT) et nouvelles (AR du 6 juillet 2004) « dispositions légales » contraignantes (un AR réglementaire est aussi une loi matérielle).

Une CCT ne peut plus contenir de dispositions en matière d’entretien et de paiement aux travailleurs que dans deux hypothèses :

1. Lorsqu’une analyse des risques approuvée démontre qu’aucun vêtement de travail ne doit être porté, alors que cela se fait dans l’entreprise ou le secteur.

2. Lorsqu’un AR ou une CCT rendue obligatoire impose le port d’un uniforme ou d’un vêtement de travail standardisé.

En vue d’informer chacun et de préciser le rôle général des commissions paritaires en matière de bien-être, le docteur Lamotte fera un exposé lors de notre réunion de service du mois de janvier.

Veuillez vous assurer au préalable des régimes sectoriels applicables dans vos secteurs.

Guy Cox,

Directeur général
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